
SAVOIE

IE D^PARTEHEHT

Commune de ENTRELACS
(Hors agglomeration)

RD 54 du PR 6+350 au PR 6+500 (ENTRELACS)

Arret6 temporaire n° 26-AT-0854

Portant r6glementation de la circulation

Lc President du Coaseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites temtoriales et notamment les articles L, 3221-4 et L, 3221-5

Vu Ie Code de la route etnotatiunent les articles R. 411-8 et R.413-1

Vu 1c Code de la voirie routine

Vu Ie Code general dc la propri^te dcs persormes publiques

Vu 1 Instruction interministcrieUe sur la signalisation routicre et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription

Vu 1 aiTet6 du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux d61egations de signature

Vu la demande de ENEDIS DR Alpes reprisent^e par Monsieur John CAILLET.

CONSIDERANT que des travaux de pose d'un paste HT rendent n6cessaire dc riiglementer la cu'culation, afin d'assurer la s^curite

des usagers, sur la RD 54.

A R R A T E

ARTICLE 1 :
A compter du 01/06/2026 ct jusqu'au 05/06/2026, 8h00 k 17h00 pour 1 jour dans la p6riode, les prescriptions suivantes
s'appliquent sur la RD 54 du PR 6+350 au PR 6+500 (ENTRELACS) situ6s hors agglom&ration :

« Le d6passement des vehicules, est interdit.

• La vitesse maximale autorisee des v61iicules est fixee a 30 ki-n/li.

' Pendant certaines phases, la circulation peut toe inten'ompue au droit du chantier par periodes n exc6dant pas 15 minutes.

• La circulation est alternte par K 10.

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire confoi-me aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisatton routiere sera mise

en place par Ie demandeur : ENEDIS accueil raccordement DR Alpes / 711 Avenue du Grand Arietaz 73000 Chambei-y .

ARTICLE 3 :
Les dispositions defmies par Ie present airSte prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation, Elles amiulent et

remplacent toutes les dispositions contraii-cs ant^ricures.

ARTICLE 4 :
Monsieur 1c President du Conseil departemental de la Savoie ct Ie Commandant du Groupement de gendarmene de la Savoie sont

charg6s de l'ex6cution du present aiTete qui sera public et affichc conformemcnt a la r6glementation en vigueur.

5
Fait a YENNE, 1c 0 1 MAI 2026

Pour Ie President du Conscil d6partemental et par delegation,

K1CTIFIE EXECUTOIRE pour Ie Directeur de la Maison Technique du Departement les 2 Lacs.
Pour 1c President du Conse^Rpartemental.

Par dCtjc.egtfon, ' -•"-—'

t^ ^~~~~~^-^. Le Respor^ibl6-L[nit6 Routes
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